
Commune de Tharaux – Arrêté n°8- 2025 

MAIRIE DE THARAUX 
30430 THARAUX 

 

 

 

ARRÊTÉ n°8-2025 
INTERDISANT DE MANIERE PREVENTIVE LA BAIGNADE 

DANS LA CEZE SUR LA COMMUNE DE THARAUX 
  

 
Monsieur Le Maire de la commune de Tharaux, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-
2-1, L2212-3 et L2212-5; 
 

VU le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L1332-1 à L1332-7, 
D1332-14 à D1332-42;  
 

VU le Code de l’environnement ; 
 

VU l’instruction N° DGS/EA4/2020/111 du 2 juillet 2020 relative aux modalités de 
recensement, gestion et classement des eaux de baignade. 
 

VU l’instruction N° DGS/EA4/EA3/2021/76 du 6 avril 2021 relative à la gestion en cas de 
prolifération de cyanobactéries dans les eaux douces de baignade et de pêche récréative. 
 

VU l’effondrement partiel de la digue du Roc Tombé survenu le 11 juillet 2025, ayant entraîné 
le déplacement d’alluvions et de vases en aval dans la rivière Cèze. 
 

CONSIDERANT la nécessité de garantir la salubrité des baignades et suivant le principe de 
précaution, 
 

CONSIDERANT le risque avéré pour la qualité de l’eau et la sécurité des usagers du site de 
baignade ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 :  
La pratique de la baignade est interdite dans la rivière sur la commune de THARAUX à compter 
de ce jour et ce durant 48h, sous réserve d’analyse favorable ou de changement de régime du 
cours d’eau. 
 

ARTICLE 2 :  
Le présent arrêté sera affiché en mairie et sur le lieu de baignade. 
 

ARTICLE 3 :  
L’ampliation du présent arrêté sera transmise au Préfet du Gard, au Délégué Départemental 
du Gard de l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
 

ARTICLE 4 :  
Le maire est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Tharaux, le 11 juillet 2025 
Le Maire 

Denis GUILLAUME 
 
 
 
 
 
 

 


